
DÉPARTEMENT DE LA SARTHE 
Commune de PARIGNÉ-L’ÉVÊQUE 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL se réunira en séance ordinaire le : 
 

JEUDI 12 février 2026 à 20 h 30 
à l’Hôtel de Ville - salle du Conseil Municipal 

 

 
 
 
 
1- Reprise des résultats provisoires 2025 – Budget eau 

2- Vote du budget prévisionnel EAU au titre de 2026 

3- Reprise des résultats provisoires 2025 – Assainissement  

4- Vote du budget prévisionnel assainissement au titre 2026   

5- Reprise des résultats provisoires – budget général au titre de 2026 

6- Vote du budget prévisionnel – budget général au titre de 2026 

7- Finances – demandes de subventions 

8- Renouvellement adhésion à la fondation du patrimoine 

9- Finances : dépôt des dossiers au titre de la DETR et/ou DSIL pour l’année 2026 

10- Adhésion au conservatoire des espaces naturels 

11- Avenant convention ORT – PVD 

12- Signature de Baux professionnels au sein du cabinet médical 

13- Règlement FOOD TRUCK 

14- Convention liée à la campagne de stérilisation des chats 

15- Acquisition d’un bien immobilier : 21 avenue du DR GALLOUEDEC 

16- Demande subvention auprès de l’agence de l’eau 

17- Ressources humaines : modification du tableau d’emploi 

18- Questions diverses. 

 
Le Maire, 

 
 

Nathalie MORGANT. 

Ordre du Jour


